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Assemblée des Français de l’Etranger             Paris, le 8 octobre 2020 
33ème session         5-9 octobre 2020 

 
 

 
COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES ET DES ANCIENS COMBATTANTS 
 

 
Résolution : SOC/R.7 /20.10  
 
Objet : Consultation des élus sur le montant des aides et leur attribution 
 

 
L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER, 
 
  
Considérant que les textes prévoient la consultation des Conseillers des Français de l’étranger en 
matière d’attribution d’aides à nos compatriotes ;  
 

Considérant que certains élus n’ont été à aucun moment associés à la gestion des besoins exprimés tant 
en termes d’information que de participation à la décision  
 
Considérant que les élus n’ont pas toujours été informés du mode de calcul et du montant de l’aide 
exceptionnelle à laquelle pouvaient prétendre nos compatriotes  

 

 
DEMANDE 
 
une information et une consultation systématique de tous les élus conseillers des Français de l’étranger sur 
tous les dispositifs d’aides sociales, les modes de calcul et les montants,  
une consultation systématique des élus sur les décisions d’attribution.   
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Résultat Adoption en commission Adoption en séance 
Unanimité X  
Nombre de voix « pour »   
Nombre de voix « contre »    
Nombre d’abstentions   


